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Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur l'emploi saisonnier. Les travailleurs saisonniers sont de plus en plus nombreux. Ils sont
aujourd'hui deux millions à travailler en contrat à durée déterminée « saisonnier » en France, dans l'agro-
alimentaire et le tourisme, mais aussi dans d'autres secteurs beaucoup moins dépendants de la « saison »
comme en grande distribution ou dans la fonction publique. Les employeurs recourent au contrat saisonnier, ce
qui prive les travailleurs de la prime de précarité due normalement pour les contrats à durée déterminée. Sur le
fond, peu de choses différencient aujourd'hui les contrats saisonniers des contrats CDD puisqu'il s'agit dans les
deux cas de contrats dont la rupture est connue d'avance. Sur la forme, les droits des saisonniers ne sont pas
du tout les mêmes et l'absence de véritable statut les conduit à des situations de lourde précarité (logement,
droit à la formation, déroulement de carrière, droits au chômage). Cette situation se complexifie lorsque l'on sait
qu'ils sont particulièrement mobiles dans toute l'Europe et qu'ils organisent leurs déplacements en fonction des
besoins. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage afin de mettre en place
la véritable concertation que les professionnels attendent afin d'aboutir à un véritable statut du travailleur
saisonnier.
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